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(54) Récipient pressurisé pour la distribution d’un produit visqueux

(57) Récipient pressurisé pour la distribution d'un
produit visqueux comprenant un conteneur (1) équipé
d'une valve de distribution ; la valve comporte un pot de
valve (2) et un clapet (10) solidaire d'une cheminée de
distribution translatable soumise à l'action d'un ressort
(6) ; le clapet coopère avec un siège (5) porté par le pot
de valve pour assurer la fermeture de la valve sous l'ac-
tion du ressort ; la compression du ressort est obtenue
pour l'ouverture de la valve par un moyen de manoeuvre
agissant sur la cheminée de distribution ; le produit à
distribuer est éjecté hors du récipient à travers la valve
et la cheminée de distribution. La cheminée de distribu-
tion porte, du côté opposé à la valve, au moins une ram-
pe hélicoïdale (71, 72) de même axe que la valve ; le
moyen de manoeuvre est un collier rotatif (12) fixe en
translation par rapport au conteneur, ledit collier com-
portant au moins un téton (14b) susceptible de venir
coopérer avec la (les) rampe(s) hélicoïdale(s) pour pro-
voquer, lors d'une rotation du collier, une translation de
la cheminée de distribution.
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Description

[0001] La présente invention concerne un récipient
pressurisé pour la distribution de produits visqueux, ce
récipient comportant une valve de distribution qui mé-
nage pour la sortie du produit une section importante du
flux sortant.
[0002] Le problème spécifique de la distribution d'un
produit à haute viscosité, tel qu'une crème glacée par
exemple, provient du fait qu'il est impératif que la valve
de distribution du récipient assure, à l'ouverture, une
section de passage suffisante pour réduire au minimum
les pertes de charge à l'écoulement du produit. En effet,
si la perte de charge sur le flux sortant du produit est
trop importante, le débit de produit est insuffisant, sauf
à augmenter la pression qui règne à l'intérieur du réci-
pient contenant le produit. Or, une telle augmentation
de pression est incompatible avec les règles de sécurité
qui doivent être respectées, notamment pour le condi-
tionnement des produits alimentaires. Le problème re-
latif à ce type de distribution est parfaitement exposé
dans la demande de brevet PCT publiée sous le n° WO
03/068632.
[0003] Dans la demande de brevet WO 03/068632
précitée, on décrit un récipient pressurisé pour la distri-
bution d'un produit visqueux, ledit récipient comprenant
un conteneur équipé d'une valve de distribution, ladite
valve comportant un pot de valve fixé sur le conteneur
par sertissage et un clapet qui est solidaire d'une che-
minée de distribution déplaçable en translation de façon
étanche par rapport au pot de valve ; le clapet est sou-
mis à l'action d'un ressort et coopère avec un siège porté
par le pot de valve pour assurer la fermeture de la valve
sous l'action du ressort ; pour l'ouverture de la valve, la
compression du ressort peut être obtenue par un levier
dont le point d'articulation est solidaire du pot de valve
et dont le point d'action est solidaire de la cheminée de
distribution. Dans une telle valve, à l'ouverture de la val-
ve, le produit à distribuer est éjecté hors du récipient en
passant entre le clapet et son siège puis à travers la
cheminée de distribution. On peut, sans difficulté, aug-
menter le diamètre de la cheminée de distribution, d'une
part, pour réduire les pertes de charge au passage du
produit et, d'autre part, pour augmenter le débit de la
distribution. Il en résulte que le seul endroit où se produit
une perte de charge significative est le passage entre
le clapet et son siège ; le clapet peut être suffisamment
éloigné de son siège, à l'ouverture par compression du
ressort, et, en conséquence, la perte de charge à cet
endroit n'est fonction que du diamètre du siège de cla-
pet, lequel n'est limité que par la dimension du bourrelet
de sertissage, qui assure la fixation de la valve.
[0004] Ce type de valve donne satisfaction au point
de vue de l'écoulement du produit mais présente un in-
convénient majeur en ce qui concerne la manoeuvre de
la valve par l'utilisateur. En effet, l'utilisateur, pour
l'ouverture, doit déplacer avec une main le levier en ap-
pliquant une force parallèlement à l'axe du récipient et

en maintenant le récipient avec son autre main, ce qui
n'est pas un gestuel apprécié par les utilisateurs.
D'autre part, pour que la manoeuvre du levier puisse
être effectuée même par des enfants, il est nécessaire
de donner au levier une longueur minimum, ce qui pré-
sente un inconvénient car le levier fait alors saillie sur
le côté du récipient, cette saillie étant gênante pour le
rangement du récipient et étant, par ailleurs, inesthéti-
que. Cette observation est d'autant plus pertinente que
la force exercée par le ressort pour la fermeture de la
valve est nécessairement importante afin que la ferme-
ture s'effectue très vite si l'utilisateur relâche son action
sur le levier, cette mesure étant requise pour la sécurité
de la distribution.
[0005] La présente invention a pour but de proposer,
pour résoudre le problème ci-dessus exposé, un réci-
pient comportant une valve de distribution du même ty-
pe que ci-dessus décrit ; la solution du problème posé
provient du fait que la manoeuvre de ladite valve est réa-
lisée au moyen d'un actuateur rotatif, ce qui supprime
l'inconvénient du levier en saillie du système antérieu-
rement connu ci-dessus rappelé, tout en conservant les
avantages relatifs à la faiblesse des pertes de charge
de distribution. En outre, la manoeuvre de l'actuateur du
récipient selon l'invention est appréciée par les utilisa-
teurs sur le plan du gestuel et ne requiert qu'un faible
effort pour la commande d'ouverture en raison de la dé-
multiplication que procure l'utilisation d'un système de
rampes hélicoïdales. Enfin le récipient proposé par l'in-
vention permet une sécurité de la distribution, notam-
ment pour le cas où la viscosité du produit serait acci-
dentellement réduite, par exemple dans le cas des crè-
mes glacées par augmentation de température : en ef-
fet, dans un tel cas, selon l'invention, il suffit que l'utili-
sateur relâche l'action de ses doigts sur l'actuateur ro-
tatif pour que la distribution s'arrête par fermeture de la
valve sous l'action d'un ressort dont la force peut être
importante vu la démultiplication obtenue par les ram-
pes hélicoïdales comme ci-dessus indiqué.
[0006] La présente invention a donc pour objet un ré-
cipient pressurisé pour la distribution d'un produit vis-
queux, ledit récipient comprenant un conteneur équipé
d'une valve de distribution, ladite valve comportant un
pot de valve fixé sur le conteneur et un clapet, qui est
solidaire d'une cheminée de distribution déplaçable en
translation de façon étanche par rapport au pot de valve
et qui est soumis à l'action d'un ressort, ledit clapet coo-
pérant avec un siège porté par le pot de valve pour as-
surer la fermeture de la valve sous l'action du ressort,
la compression du ressort pouvant être obtenue pour
l'ouverture de la valve par un moyen de manoeuvre ac-
tionnable par un utilisateur, ledit moyen de manoeuvre
agissant sur la cheminée de distribution en prenant ap-
pui sur le conteneur de sorte que le produit à distribuer
soit éjecté hors du récipient à travers la valve et la che-
minée de distribution, caractérisé par le fait que, d'une
part, la cheminée de distribution porte extérieurement,
du côté opposé à la valve, au moins une rampe hélicoï-
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dale de même axe que la valve et que, d'autre part, le
moyen de manoeuvre est un collier rotatif fixe en trans-
lation par rapport au conteneur, ledit collier comportant
au moins un téton susceptible de venir coopérer avec
la (les) rampe(s) hélicoïdale(s) pour provoquer, lors
d'une rotation du collier, une translation de la cheminée
de distribution.
[0007] Dans un mode préféré de réalisation, le (ou
les) téton(s) du collier est (sont) déplaçable(s) sensible-
ment radialement par rapport à leur(s) rampe(s) hélicoï-
dale(s) d'appui, entre une première position, dans la-
quelle il y a coopération du téton avec sa rampe asso-
ciée sous l'effet d'une action de l'utilisateur, et une
deuxième position, dans laquelle il n'y a pas de coopé-
ration téton/rampe ; le collier est constitué, de préféren-
ce, d'une embase fixée sur un moyen d'accrochage du
conteneur et d'un support de téton(s) ; le collier peut
porter deux tétons diamétralement opposés et le sup-
port de téton(s) peut comporter, pour chaque téton, un
bras élastique, futilisateur pouvant agir simultanément
sur les deux bras élastiques pour provoquer la coopé-
ration téton/rampe.
[0008] Avantageusement, la cheminée de distribution
a un axe de révolution et les deux rampes hélicoïdales
sont symétriques par rapport audit axe ; chacun des
bras élastiques du collier peut être relié, par une de ses
extrémités, à l'embase et porter à son autre extrémité
un téton.
[0009] On peut prévoir que la zone du conteneur, où
est fixée la valve, soit de révolution autour d'un axe et
que le moyen d'accrochage du conteneur soit un bour-
relet de sertissage de révolution autour dudit axe, ledit
bourrelet assurant la liaison entre le conteneur et une
collerette de sertissage du pot de valve.
[0010] Dans une réalisation avantageuse, la chemi-
née de distribution est constituée de deux pièces cylin-
driques coaxiales, l'une étant un porte-clapet, qui est so-
lidaire du clapet et coulisse de façon étanche dans le
pot de valve, l'autre constituant un embout de distribu-
tion, qui forme un chemisage à l'intérieur du porte-
clapet ; le porte-clapet peut comporter une collerette pé-
riphérique, le ressort étant un ressort hélicoïdal disposé
entre ladite collerette et le fond d'une zone cylindrique
en doigt de gant du pot de valve, le coulissement du
porte-clapet étant guidé par rapport au pot de valve par
la paroi du doigt de gant qui est la plus proche de l'axe
de la cheminée, une étanchéité étant ménagée entre le
porte-clapet et ladite paroi du doigt de gant.
[0011] On peut prévoir que l'embout de distribution
porte extérieurement les deux rampes hélicoïdales de
la cheminée de distribution et comporte un logement cy-
lindrique en doigt de gant, qui s'adapte sur la partie du
porte-clapet située du côté de sa collerette où ne se
trouve pas le clapet ; la collerette du porte-clapet peut
comporter au moins une encoche, qui reçoit une lan-
guette solidaire de l'embout de distribution, ladite lan-
guette assurant une solidarisation amovible par encli-
quetage entre l'embout de distribution et le porte-clapet,

pour permettre la désolidarisation dudit embout.
[0012] Etant donné que l'action des tétons sur les
rampes hélicoïdales au cours de la rotation du collier
risque d'entraîner en rotation la cheminée de distribu-
tion malgré la présence de l'étanchéité réalisée entre
ladite cheminée et le pot de valve, on a prévu que la
cheminée de distribution et le pot de valve peuvent être
bloqués en rotation l'un par rapport à l'autre par un dis-
positif de rainures et nervures parallèles à l'axe de ladite
cheminée ; le pot de valve peut comporter intérieure-
ment deux couples de nervures diamétralement oppo-
sés et la cheminée de distribution peut comporter, à sa
périphérie, deux couples de rainures correspondants ;
la languette de l'embout de distribution peut être posi-
tionnée entre les deux rainures d'un couple de rainures
de la cheminée de distribution.
[0013] Avantageusement, le collier porte, sur la face
intérieure de son embase, un bossage venant se placer
dans une fenêtre pratiquée dans le pot de valve, du côté
de la collerette de sertissage où ne se trouve pas le
clapet ; quand l'utilisateur imprime une rotation au col-
lier, le bossage sort de sa fenêtre par déformation de
l'embase et la position de ladite fenêtre sur le pot de
valve correspond, quand le bossage y est logé, à une
position du collier, dans laquelle les deux tétons sont au
droit des points bas des deux rampes hélicoïdales. De
préférence, au moins une rampe hélicoïdale comporte,
à sa partie haute, une butée limitant la rotation du
collier : lorsque par rotation du collier, les tétons arrivent
au contact de ladite butée, on a opéré l'enfoncement
maximum de la cheminée de distribution et du clapet,
donc l'ouverture maximum de la valve qui correspond
au débit maximum du récipient.
[0014] Pour mieux faire comprendre l'objet de l'inven-
tion, on va en décrire ci-après, à titre d'exemple pure-
ment illustratif et non limitatif, un mode de réalisation
représenté sur le dessin annexé.
[0015] Sur ce dessin :

- la figure 1 représente une coupe axiale du récipient
selon l'invention dans la position correspondant à
une fermeture de la valve, la coupe étant faite selon
I-I de la figure 3 ;

- la figure 2 représente en coupe axiale le récipient
de la figure 1 dans la position correspondant à une
ouverture maximum de la valve, la coupe étant faite
selon II-II de la figure 4 ;

- la figure 3 représente une vue en plan selon III-III
de la figure 1 ;

- la figure 4 représente une vue en plan selon IV-IV
de la figure 2 ;

- la figure 5 représente une loupe V sur une zone de
la figure 3 ;

- la figure 6 représente une coupe selon VI-VI de la
loupe de la figure 5 ;

- la figure 7 représente une vue en perspective écla-
tée des trois principaux sous-ensembles de la valve
du récipient selon l'invention;
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- la figure 8 représente une vue en élévation de l'em-
bout de distribution, selon VIII-VIII de la figure 9 ;

- la figure 9 représente une vue en plan de l'embout
de distribution selon IX-IX de la figure 8 ;

- la figure 10 représente une vue en plan de l'embout
de distribution selon X-X de la figure 8 ;

- la figure 11 représente une vue en coupe axiale du
porte-clapet (non équipé de son clapet) selon XI-XI
de la figure 12 ;

- la figure 12 représente une vue en plan du porte-
clapet selon XII-XII de la figure 11 ;

- la figure 13 représente une vue en plan du collier
rotatif selon XIII-XIII de la figure 14 ;

- la figure 14 représente une vue en coupe du collier
de la figure 13 selon XIV-XIV de la figure 13.

[0016] En se référant au dessin, on voit que l'on a dé-
signé par 1 le conteneur métallique du récipient pressu-
risé selon l'invention. Ce conteneur 1 a une forme cylin-
drique et il s'ouvre vers l'extérieur par le collet d'une ogi-
ve 1a, ledit collet étant conformé en un bourrelet de ser-
tissage 1b, qui entoure l'ouverture circulaire par laquelle
l'intérieur du conteneur 1 communique avec l'extérieur
en l'absence de tout dispositif fixé sur ledit bourrelet de
sertissage. Sur le conteneur 1, on a fixé une valve de
distribution qui comporte un pot de valve 2 de forme cy-
lindrique, le pot de valve 2 étant équipé d'une collerette
de sertissage 2a, qui est destinée à venir en appui sur
le bourrelet de sertissage 1b avec interposition d'un joint
d'étanchéité 3. La fixation du pot de valve 2 sur le con-
teneur 1 est réalisée, de façon connue, au moyen d'une
rondelle métallique que l'on sertit pour former un an-
neau 4 ; ledit anneau 4 enserre le bourrelet de sertissa-
ge 1b, le joint 3 et la collerette 2a en remontant, en outre,
un peu le long de la paroi cylindrique du pot de valve,
qui est adjacente à la collerette de sertissage 2a, du côté
où ne se trouve pas le bourrelet de sertissage 1b.
[0017] Le pot de valve 2 comporte dans sa partie bas-
se, c'est-à-dire dans sa partie qui est à l'intérieur du con-
teneur 1, une zone constituant un doigt de gant cylindri-
que 2b délimitée entre la paroi cylindrique externe 2c
du pot de valve 2, une paroi cylindrique interne 2d
coaxiale avec la paroi cylindrique 2c et une paroi 2e
constituant le fond du doigt de gant 2b, ladite paroi 2e
étant sensiblement perpendiculaire à l'axe commun des
parois cylindriques 2c et 2d. La paroi 2e est solidarisée
avec un siège de clapet 5 de forme tronconique. Dans
le doigt de gant cylindrique 2b, on a mis en place un
ressort hélicoïdal 6, dont la partie supérieure a un dia-
mètre légèrement plus petit que celui de la partie infé-
rieure, laquelle se trouve logée dans le doigt de gant
cylindrique 2b.
[0018] La valve du récipient selon l'invention compor-
te, en outre, une cheminée de distribution qui est cons-
tituée de deux pièces, à savoir un embout de distribution
désigné par 7 dans son ensemble et un porte-clapet dé-
signé par 8 dans son ensemble. Le porte-clapet 8 est
constitué d'une paroi cylindrique 8c qui porte à sa partie

inférieure, c'est-à-dire du côté de l'intérieur du conte-
neur 1, trois bras en étoile 8a partant de la paroi cylin-
drique 8c du porte-clapet 8 pour arriver à une douille 8b,
dont l'axe est confondu avec l'axe de la paroi cylindrique
8c du porte-clapet 8. La douille 8b reçoit la queue de
liaison 9 d'un clapet conique 10, ladite queue de liaison
9 étant maintenue dans la douille 8b par un bourrelet
d'encliquetage 9a. La pointe conique du clapet 10 est
dirigée vers le bas et la grande base du cône formé par
le clapet 10 comporte un logement où est mis en place
un joint d'étanchéité 11 en forme de rondelle circulaire,
ladite rondelle entourant la queue de liaison 9. La paroi
cylindrique 8c coopère, par son extrémité basse, avec
la paroi cylindrique 2d avec interposition d'un joint tori-
que d'étanchéité 21 ; la paroi cylindrique 2d constitue
un guide de coulissement pour le porte-clapet 8. La par-
tie cylindrique 8c du porte-clapet 8 comporte extérieu-
rement une collerette périphérique 8d, qui se trouve à
peu près à mi-distance entre les deux extrémités de la-
dite paroi cylindrique 8c. Le ressort 6 est mis en place
entre la paroi 2e du doigt de gant cylindrique 2b et la
collerette périphérique 8d ; l'appui du ressort 6 sur la
collerette périphérique 8d s'effectue dans la zone où la
collerette 8d se raccorde à la paroi cylindrique 8c du por-
te-clapet 8.
[0019] L'embout de distribution 7 est la pièce, qui dé-
finit le canal de sortie 7a du produit distribué. Dans la
réalisation représentée sur le dessin, ce canal de sortie
7a présente une section de passage en forme d'étoile,
mais il est clair que la section du canal 7a peut être quel-
conque. L'embout de distribution 7 comporte une paroi
cylindrique 7b qui constitue un chemisage intérieur pour
le porte-clapet 8. La partie de l'embout de distribution 7,
qui se trouve entre le canal de sortie 7a, d'une part, et
le niveau de la collerette périphérique 8d, d'autre part,
forme un doigt de gant cylindrique, où est logée la partie
de la paroi cylindrique 8c qui se trouve au-dessus de la
collerette périphérique 8d, c'est-à-dire du côté de cette
collerette périphérique où ne se trouve pas le ressort 6.
L'embout de distribution 7 peut ainsi venir s'assembler
sur la partie supérieure du porte-clapet 8 ; on a désigné
par 7c la paroi cylindrique externe qui, avec la paroi cy-
lindrique interne 7b, définit le doigt de gant cylindrique
où est mise en place la partie supérieure du porte-clapet
8. La base de la paroi cylindrique 7c constitue un an-
neau 7d, qui vient reposer par sa face inférieure sur la
collerette périphérique 8d. La face supérieure de l'an-
neau 7d forme deux rampes hélicoïdales 71, 72 symé-
triques l'une de l'autre par rapport à l'axe de l'embout
de distribution 7. Chacune de ces rampes hélicoïdales
se termine, en son point haut, par une butée 73.
[0020] La valve, dont les éléments principaux vien-
nent d'être décrits, est en position de fermeture, lorsque
le ressort 6 amène le joint 11 du clapet 10 contre le siège
5 sous l'action du ressort 6, ce qui est représenté sur la
figure 1. La valve passe en position d'ouverture (voir fi-
gure 2) lorsque l'on comprime le ressort 6 pour faire des-
cendre la cheminée de distribution 7-8 dans le pot de
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valve 2, ce qui entraîne le clapet 10 : le produit à distri-
buer passe alors entre le clapet 10 et le siège de clapet
5 ; il traverse la zone où sont disposés les bras 8a, re-
monte dans le canal défini par la paroi cylindrique 7b et
s'échappe vers l'extérieur par le canal de sortie 7a.
[0021] Pour provoquer la compression du ressort 6,
on agit sur les rampes hélicoïdales 71, 72 au moyen d'un
collier désigné par 12 dans son ensemble. Le collier 12
est constitué de deux sous-ensembles liés l'un à l'autre,
à savoir une embase désignée par 13 dans son ensem-
ble et un support de tétons désigné par 14 dans son
ensemble. Les deux sous-ensembles 13 et 14 du collier
12 sont moulés d'une seule pièce pour constituer ledit
collier 12 et sont reliés entre eux par deux zones de
liaison 15, lesdites zones de liaison 15 étant bien visi-
bles sur les figures 2 et 7 ; en dehors des zones 15, les
deux sous-unités du collier 12 sont séparées l'une de
l'autre.
[0022] L'embase 13 vient s'adapter sur la partie su-
périeure du pot de valve 2 à la périphérie de celle-ci. La
partie supérieure de l'embase 13 entoure le pot de valve
2 dans sa partie située au dessus de la collerette de
sertissage 2a ; la partie inférieure de l'embase 13 cons-
titue une jupe, qui entoure l'anneau 4 de sertissage et
qui vient s'encliqueter par un bossage annulaire 13a au-
dessous dudit anneau 4 de sertissage. La mise en place
de cet encliquetage de l'embase 13 sur l'anneau 4 de
sertissage est rendue possible par la présence de fen-
tes 16 disposées de place en place, régulièrement, à la
périphérie de l'embase pour donner à la jupe la souples-
se nécessaire à l'encliquetage. L'embase 13 est ainsi
maintenue sur le conteneur 1, sans possibilité de trans-
lation par rapport à l'axe du conteneur mais elle est libre
en rotation autour dudit axe, la rotation s'effectuant
autour de l'anneau 4, qui sert de guide.
[0023] Le support de tétons 14 comporte deux bras
élastiques 14a symétriques par rapport à l'axe du collier
12. Chacun de ces bras 14a est relié par une de ses
extrémités à une des zones de liaison 15 et porte, à son
autre extrémité, un téton 14b qui est disposé radiale-
ment au droit d'une platine d'appui 14c destinée à l'ac-
tion des doigts de l'utilisateur sur les bras 14a ; chaque
bras 14a a une forme voisine de celle d'un demi-cercle
quand il est vu en plan selon l'axe du collier 12. Lorsque
l'utilisateur n'appuie pas sur les platines 14c, l'élasticité
des bras 14a fait que les tétons 14b ne peuvent pas ve-
nir en contact avec les rampes hélicoïdales 71, 72. Au
contraire, lorsque l'utilisateur exerce une pression ra-
diale sur les platines 14c, les tétons 14b peuvent venir
en contact avec lesdites rampes hélicoïdales.
[0024] Les zones de liaison 15, se prolongent du côté
opposé à chacun des bras élastiques 14a par des doigts
rigides 15a (figures 3, 4, 7 et 13) qui, comme montré à
la figure 4 viennent au contact des bras 14a en se lo-
geant dans les décochements 14d (figure 13) de forme
complémentaire ménagés dans la paroi interne des
bras 14a lorsque l'utilisateur exerce une pression radia-
le sur les platines 14c. Dans cette position des bras les

doigts 15a servent de butées pour maintenir les bras
élastiques dans un plan horizontal.
[0025] L'embase 13 porte sur sa face interne, au-des-
sus de la zone où se trouvent les fentes 16, un léger
bossage 13b, qui est susceptible de venir se loger dans
une encoche 2f ménagée au même niveau dans la paroi
cylindrique 2c du pot de valve 2, juste au-dessus de la
bordure du feuillet métallique, qui assure extérieure-
ment le sertissage au niveau de l'anneau 4. Si l'on en-
traîne en rotation l'embase 13 par rapport au conteneur
1, le léger bossage 13b sort de son logement 2f et s'ap-
puie sur la paroi cylindrique 2c du pot de valve 2. Le
bossage 13b permet une indexation de la position an-
gulaire de l'embase 13 par rapport au conteneur 1 ; cette
indexation correspond à un positionnement des tétons
14b au droit des points bas des rampes hélicoïdales 71,
72.
[0026] Pour provoquer la translation de la cheminée
de distribution 7-8 par rapport au pot de valve 2 en vue
de l'ouverture de la valve, l'utilisateur appuie sur les pla-
tines 14c, ce qui amène celles-ci au contact des rampes
hélicoïdales 71, 72 et l'utilisateur effectue ensuite un
mouvement de rotation dans le sens où les tétons se
déplacent sur lesdites rampes en direction des butées
73. Dans ce cas, étant donné que le collier 12 est fixe
en translation par rapport au conteneur 1, la cheminée
de distribution 7-8 se déplace vers le bas, c'est-à-dire
provoque l'ouverture de la valve par descente du clapet
10. Il est essentiel dans ce mouvement de rotation d'évi-
ter que les tétons 14b ne soient soulevés verticalement
lorsqu'ils se déplacent par rapport aux rampes 71, 72
sous l'effet de la pression du ressort 6, auquel cas le
collier 12 ne serait plus fixe en translation par rapport
au conteneur 1 et la cheminée de distribution ne se dé-
placerait pas vers le bas par rapport au pot de valve.
Cette fonction est réalisée par les doigts 15a. Il est éga-
lement essentiel dans ce mouvement de translation que
la cheminée de distribution ne puisse pas tourner par
rapport au pot de valve. En conséquence, on a prévu
de ménager, dans les collerettes 7d et 8d, deux couples
de rainures, respectivement 17 et 17a, parallèles à l'axe
de la cheminée de distribution, qui coopèrent avec deux
couples de nervures 18 pratiquées sur la face intérieure
de la paroi cylindrique 2c du pot de valve 2. L'un des
couples rainures/nervures (17, 18) et (17a, 18) se trouve
de part et d'autre de l'encoche 2f, qui constitue le loge-
ment du léger bossage 13b ; entre les deux rainures (17,
17a) de ce couple, on a ménagé une languette 19 soli-
daire de l'embout de distribution 7, languette qui pénètre
dans une encoche 20 pratiquée dans la collerette 8d ;
cette languette comporte à son extrémité libre un bour-
relet 19a. La mise en place de la languette 19 dans l'en-
coche 20 permet, par le bourrelet 19a, le maintien de
l'embout de distribution 7 par rapport au porte-clapet 8 ;
cependant, les dimensions du bourrelet 19a par rapport
à l'encoche 20 et au jeu existant entre la cheminée de
distribution et la paroi cylindrique 2c du pot de valve 2
permet, par élasticité de la languette 19, une désolida-
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risation de l'embout de distribution 7 par rapport au por-
te-clapet 8 sous l'effet d'une traction effectuée sur l'em-
bout de distribution parallèlement à son axe. De la sorte,
l'embout de distribution est amovible, ce qui permet son
nettoyage entre deux distributions successives.
[0027] Le montage du récipient selon l'invention s'ef-
fectue en fixant d'abord le pot de valve par sertissage
sur le conteneur 1. Après quoi, on met en place le res-
sort 6, puis le porte-clapet 8 et en comprimant le ressort
6, on fixe le clapet 10 dans sa douille de maintien 8b.
On relâche l'action sur la compression du ressort 6 et
on positionne l'embout de distribution 7 sur le porte-cla-
pet 8, ce qui entraîne l'encliquetage de la languette 19.
La mise en place du porte-clapet 8 et de l'embout de
distribution 7 s'effectue avec engagement des nervures
18 dans les rainures (17, 17a). On met alors en place
le collier 12 en encliquetant l'embase 13 sur l'anneau 4
de sertissage, le bossage 13b venant se mettre en place
dans son encoche 2f. A ce moment les tétons 14b se
trouvent en vis-à-vis des points bas des rampes hélicoï-
dales 71, 72.
[0028] La mise en oeuvre du récipient, qui vient d'être
décrit, s'effectue par action de l'utilisateur sur les plati-
nes 14c. A l'état de fermeture de la valve, les tétons 14b
sont, par l'élasticité des bras 14a, dégagés vers l'exté-
rieur par rapport aux rampes hélicoïdales 71, 72, ce qui
permet l'extraction de l'embout de distribution 7 pour
nettoyage. Quand l'embout 7 est remis en position après
nettoyage, la languette 19 vient s'encliqueter dans l'en-
coche 20 ; les nervures 18 sont engagées dans les rai-
nures (17, 17a), ce qui empêche toute rotation de la che-
minée de distribution par rapport au pot de valve 2. Lors-
que l'utilisateur appuie sur les platines 14c et exerce un
effort de rotation sur le collier 12, les tétons 14b appuient
sur les rampes hélicoïdales 71, 72, ce qui provoque la
translation de la cheminée de distribution vers l'intérieur
du conteneur 1 ; mais la cheminée de distribution ne
peut pas tourner autour de son axe en raison de la coo-
pération des rainures (17, 17a) avec les nervures 18.
Au début du mouvement, le léger bossage 13b était logé
dans son encoche 2f, ce qui assurait que les tétons se
trouvaient au droit du point bas des rampes hélicoïdales
71, 72. La rotation du collier 12 par rapport au conteneur
1 entraîne la descente du clapet 10, la suppression de
l'étanchéité entre le joint 11 et le siège de clapet 5 et,
par conséquent, la sortie du produit sous l'effet de la
pression qui existe dans le conteneur 1. L'ouverture
maximum est atteinte quand les tétons 14b arrivent au
contact des butées 73. Si par accident, en raison d'un
effort trop important exercé par l'utilisateur, les tétons
14b dépassent la butée, ils retombent au droit du point
bas de la rampe hélicoïdale sur laquelle ils ne se trou-
vaient pas initialement, ce qui entraîne immédiatement,
sous l'action du ressort 6, la fermeture de la valve : cette
disposition permet une sécurité pour la distribution.
[0029] L'avantage important du récipient selon l'in-
vention est que la sortie du produit s'effectue avec très
peu de perte de charge puisque le seul passage où la

section est un peu restreinte est celui qui correspond à
la traversée du siège de clapet 5. La perte de charge à
la sortie du produit est donc minimum, ce qui permet de
distribuer un produit de forte viscosité, tel qu'une crème
glacée par exemple.

Revendications

1. Récipient pressurisé pour la distribution d'un pro-
duit visqueux, ledit récipient comprenant un conte-
neur (1) équipé d'une valve de distribution, ladite
valve comportant un pot de valve (2) fixé sur le con-
teneur (1) et un clapet (10), qui est solidaire d'une
cheminée de distribution déplaçable en translation
de façon étanche par rapport au pot de valve (2) et
qui est soumis à l'action d'un ressort (6), ledit clapet
(10) coopérant avec un siège (5) porté par le pot de
valve (2) pour assurer la fermeture de la valve sous
l'action du ressort (6), la compression du ressort (6)
pouvant être obtenue pour l'ouverture de la valve
par un moyen de manoeuvre actionnable par un uti-
lisateur, ledit moyen de manoeuvre agissant sur la
cheminée de distribution en prenant appui sur le
conteneur (1) de sorte que le produit à distribuer
soit éjecté hors du récipient à travers la valve et la
cheminée de distribution, caractérisé par le fait
que, d'une part, la cheminée de distribution porte
extérieurement, du côté opposé à la valve, au
moins une rampe hélicoïdale (71, 72) de même axe
que la valve et que, d'autre part, le moyen de ma-
noeuvre est un collier rotatif (12) fixe en translation
par rapport au conteneur (1), ledit collier (12) com-
portant au moins un téton (14b) susceptible de venir
coopérer avec la (les) rampe(s) hélicoïdale(s) (71,
72) pour provoquer, lors d'une rotation du collier
(12), une translation de la cheminée de distribution.

2. Récipient selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le (ou les) téton(s) (14b) du collier (12)
est (sont) déplaçable(s) sensiblement radialement
par rapport à leur(s) rampe(s) hélicoïdale(s) (71,
72) d'appui, entre une première position dans la-
quelle il y a coopération du téton (14b) avec sa ram-
pe associée (71, 72) sous l'effet d'une action de l'uti-
lisateur et une deuxième position dans laquelle il
n'y a pas de coopération téton/rampe.

3. Récipient selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que le collier (12) est constitué d'une embase
(13) fixée sur un moyen d'accrochage du conteneur
(1) et d'un support de téton(s) (14).

4. Récipient selon la revendication 3, caractérisé par
le fait que le collier (12) porte deux tétons (14b)
diamétralement opposés et le support de téton(s)
(14) comporte, pour chaque téton (14b), un bras
élastique (14a), l'utilisateur pouvant agir simultané-
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ment sur les deux bras élastiques (14a) pour pro-
voquer la coopération téton/rampe.

5. Récipient selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé par le fait que la chambre de distribution
a un axe de révolution et les deux rampes hélicoï-
dales (71, 72) sont symétriques par rapport audit
axe.

6. Récipient selon les revendications 4 et 5 prises si-
multanément, caractérisé par le fait que chacun
des bras élastiques (14a) du collier (12) est relié par
une de ses extrémités à l'embase (13) par une zone
de liaison (15), et porte, à son autre extrémité, un
téton (14b).

7. Récipient selon la revendication 6, caractérisé par
le fait que les zones de liaison (15), se prolongent
du côté opposé à chacun des bras élastiques (14a)
par des doigts rigides (15a) qui servent de butées
pour maintenir les bras élastiques dans un plan ho-
rizontal lorsque l'utilisateur actionne le moyen de
manoeuvre par rotation du collier (12).

8. Récipient selon l'une des revendications 3 à 4, ca-
ractérisé par le fait que la zone du conteneur (1),
où est fixée la valve, est de révolution autour d'un
axe et le moyen d'accrochage du conteneur (1) est
un bourrelet de sertissage (1b) de révolution autour
dudit axe, ledit bourrelet (1b) assurant la liaison en-
tre le conteneur (1) et une collerette de sertissage
(2a) du pot de valve (2).

9. Récipient selon l'une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé par le fait que la cheminée de distribution
est constituée de deux pièces cylindriques coaxia-
les, l'une étant un porte-clapet (8), qui est solidaire
du clapet (10) et coulisse de façon étanche dans le
pot de valve (2), l'autre constituant un embout de
distribution (7), qui forme un chemisage à l'intérieur
du porte-clapet (8).

10. Récipient selon les revendications 5 et 9 prises si-
multanément, caractérisé par le fait que le porte-
clapet (8) comporte une collerette périphérique
(8d), le ressort (6) étant un ressort hélicoïdal dispo-
sé entre ladite collerette (8d) et le fond d'une zone
cylindrique en doigt de gant (2b) du pot de valve (2),
le coulissement du porte-clapet (8) étant guidé par
rapport au pot de valve (2) par la paroi du doigt de
gant (2b), qui est la plus proche de l'axe de la che-
minée, une étanchéité étant ménagée entre le por-
te-clapet (8) et ladite paroi du doigt de gant (2b).

11. Récipient selon la revendication 5, prise seule ou
en combinaison avec l'une des revendications 6 à
10, caractérisé par le fait que l'embout de distri-
bution (7) porte extérieurement les deux rampes

hélicoïdales (71, 72) de la cheminée de distribution
et comporte un logement cylindrique en doigt de
gant, qui s'adapte sur la partie du porte-clapet (8)
située du côté de sa collerette (8d), où ne se trouve
pas le clapet (10).

12. Récipient selon l'une des revendications 10 ou 11,
caractérisé par le fait que la collerette (8d) du por-
te-clapet (8) comporte au moins une encoche (20),
qui reçoit une languette (19) solidaire de l'embout
de distribution, ladite languette (19) assurant une
solidarisation amovible par encliquetage entre l'em-
bout de distribution (7) et le porte-clapet (8), pour
permettre la désolidarisation de l'embout (7).

13. Récipient selon l'une des revendications 1 à 12, ca-
ractérisé par le fait que la cheminée de distribution
et le pot de valve (2) sont bloqués en rotation l'un
par rapport à l'autre grâce à un dispositif de rainures
(17) et nervures (18) parallèles à l'axe de ladite che-
minée.

14. Récipient selon la revendication 13, caractérisé
par le fait que le pot de valve (2) comporte intérieu-
rement deux couples de nervures (18) diamétrale-
ment opposés et la cheminée de distribution com-
porte, à sa périphérie, deux couples de rainures
(17) correspondants.

15. Récipient selon les revendications 12 et 14 prises
simultanément, caractérisé par le fait que la lan-
guette (19) est positionnée entre les deux rainures
(17) d'un couple de rainures de la cheminée de dis-
tribution.

16. Récipient selon la revendication 3, prise seule ou
en combinaison avec l'une des revendications 4 à
15, caractérisé par le fait que le collier (12) porte,
sur la face intérieure de son embase (13), un bos-
sage (13b) venant se placer dans une fenêtre (2f)
pratiquée dans le pot de valve (2), du côté de la col-
lerette de sertissage (2a) où ne se trouve pas le cla-
pet (10).

17. Récipient selon les revendications 4, 5 et 16 prises
simultanément, caractérisé par le fait que, quand
l'utilisateur imprime une rotation au collier (12), le
bossage (13b) sort de sa fenêtre (2f) par déforma-
tion de l'embase (13), la position de ladite fenêtre
(2f) sur le pot de valve (2) correspondant, quand le
bossage (13b) y est logé, à une position du collier
(12), dans laquelle les deux tétons (14b) sont au
droit des points bas des deux rampes hélicoïdales
(71, 72).

18. Récipient selon l'une des revendications 1 à 17, ca-
ractérisé par le fait qu'au moins une rampe héli-
coïdale (71, 72) comporte, à sa partie haute, une
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butée (73) limitant la rotation du collier (12).
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